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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
situation des petits actionnaires de la société Eurotunnel. En effet, ceux-ci ont gravement pâti des déboires
financiers de la société, notamment en perdant près de 80 % de leur apport. D'aucuns s'estiment victimes de
prévisions de trafic inconsidérées et d'un montage financier inadapté. Or, selon ces « petits actionnaires »,
l'actuelle direction d'Eurotunnel refuserait de convoquer une assemblée. Elle lui demande par conséquent de
rendre effective la transparence de ce dossier et, le cas échéant, d'ouvrir une enquête pour en mesurer les
responsabilités.
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